












Créée par Erwan Minier en 2000, 3DMS n’a cessé d’évo-
luer en même temps qu’augmentait son chiffre d’affaires, mul-
tiplié par 8 en huit ans (405 000 euros en 2008). L’idée : réunir
deux passions, l’informatique et le dessin. “Nous étions au
début d’une période très porteuse pour l’immobilier, qui a tou-
jours été grand consommateur d’images. Ce secteur a compris
très tôt que la 3D faisait vendre, surtout pour des projets qui ne
sont pas encore sortis de terre”, remarque Erwan Minier. Pendant
un temps, 3DMS bénéficie d’une belle locomotive, grâce au
contrat signé avec le groupe Celeos, qui donne un coup d’ac-
célérateur au développement  de l’affaire, essentiellement tour-
née vers l’architecture et l’urbanisme. Mais, de ses bureaux
envahis d’ordinateurs sur lesquels vont et viennent les techni-
ciens, le fondateur revendique la vocation nationale et interna-
tionale de son activité. “A partir de 2006, nous avons beaucoup
travaillé à la diversification de notre clientèle et de nos marchés.
Du coup, aujourd’hui, plus de la moitié de nos clients immobi-
lier sont en dehors de la région Bretagne et jusque dans les pays
du Maghreb”, poursuit le fondateur.

A nouvelles technologies, 
nouveaux marchés

Images de synthèses, films en 3D et
surtout maquettes 3D en temps réel,

forte d’un savoir-faire quasi unique,
l’entreprise développe désormais son
activité vers d’autres secteurs d’acti-
vité. Déjà, elle compte parmi ses
clients de grands comptes tels que
Airbus, Pierre et Vacances, ou Leroy

Merlin. Ainsi, elle considère désormais l’industrie et les agences
de communication comme une clientèle à conquérir. 
“Même si c’est tardif, les agences de communication commen-
cent à avoir le réflexe d’intégrer la 3D dans leur plan de commu-
nication, constate Erwan Minier. Elles réalisent enfin tous les
services que nous pouvons offrir”. Déjà, la réputation de 3DMS
n’est plus à faire en matière d’hyperréalisme des images, au point
que des confrères font appel à l’entreprise afin de sous-traiter
des dossiers délicats. “Nous sortons cette année un produit
offrant la possibilité de faire de la visite ‘immersive’, explique
Erwan Minier. Sur un site Internet, les clients pourront se dépla-
cer dans une scène 3D, un appartement par exemple, à la
manière d’un jeu vidéo. “Les entreprises vont pouvoir commu-
niquer comme elles ne l’ont jamais fait”, constate le directeur qui
se positionne aujourd’hui sur le commerce électronique. Il en est
sûr, nous en sommes à la préhistoire de la 3D. Pour demain, il
parle de “réalité augmentée”. Et demain est tout proche…

� Véronique Rolland
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3DMS, DE L’IMMOBILIER AU COMMERCE ÉLECTRONIQUE, UNE COMMUNICATION EN 3D

Dans l’atelier d’infographie 3DMS à Plérin, 
on ne se contente pas de concevoir des images, 

des maquettes ou des films en trois dimensions. On crée 
de nouvelles applications du plus profond des logiciels

existants pour révolutionner la communication 3D.
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“La réalité augmentée”

L’immobilier a toujours été gros consommateur d’images 3D

Nouveau : ôôôÉNvbfO96bIbd060D:HàbÉd0D
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Petits beurres avec ou sans chocolat, palets, galettes,
sablés, cakes, crêpes…Le Dréan a plus d’une recette dans son
sac. “Mes matières premières sont la farine, le beurre, le sucre
et les œufs, développe Jean-Marc Fleurot, le PDG. Je me four-
nis en Bretagne et me fais livrer 2 fois par semaine afin d’assu-
rer fraîcheur et traçabilité de mes produits. Mon coût de transport
représente 3 à 4 % du prix d’achat. Côté vente, je suis en sec,
en expédition dite classique. J’utilise la messagerie car j’ai des
petits lots. Mon coût de transport global représente 3,90 % de
mon CA.” Ce dernier était de 1,8 million d’euros en 2008 pour
un effectif de 13 personnes. L’entreprise livre deux types de
clientèles situées à 90 % hors Bretagne. La première est consti-
tuée de grossistes qui revendent sous leur propre marque. Ils sont
implantés pour l’essentiel en région parisienne et dans le sud de

la France et représentent 70 % du CA de la PME. La seconde
catégorie est composée d’épiceries fines disséminées partout en
France et vendant sous la marque de l’entreprise.

Le désenclavement de la Bretagne
passe par la seule route
“Le double impact de la taxe Borloo, coût de transport à l’en-
trée et à la sortie, serait très difficile à répercuter auprès de nos
clients car nous avons des marchés à terme sur un an. Je n’ai
pas eu la possibilité de répercuter les hausses subies depuis 1
an sur les matières premières. Il faut savoir que certaines repar-
tent à la hausse en ce moment, comme les œufs qui ont pris 10 %
en 15 Jours. Mon entreprise est basée à Guégon dans le
Morbihan, à 40 km de Vannes et 85 km de Rennes. Le désen-
clavement de la Bretagne passe par la route. Il n’existe aucune
autre alternative ! Si la taxe Borloo venait à s’appliquer, il me fau-
drait mettre la pression sur les transporteurs, envisager la créa-
tion de zones de livraison avec des pratiques de prix différentes
selon chacune, bref mettre en place une usine à gaz, source de
conflits et de perte de compétitivité par rapport aux entreprises
géographiquement mieux situées. En plus de l’instabilité des
matières premières, viendra s’ajouter demain l’instabilité des
prestations de services. Nous allons être confrontés à des
marchés de plus en plus mobiles.”
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Reprise en 2004 par Jean-Marc Fleurot, la biscuiterie Le Dréan
est spécialisée dans la fabrication de gammes de biscuits à façon

pour des épiceries fines et les grands noms du luxe comme Fauchon, Lenôtre
ou Hediard. 90% de sa clientèle est située hors Bretagne.

En France, on ne raisonne que par la taxe
BISCUITERIE LE DRÉAN À GUÉGON DANS LE PAYS DE JOSSELIN (56)

coût de transport. “Il est de 50 centimes d’euro/kilo. Ce coût a
crû de 20 % en 2 ans et s’élève aujourd’hui à 600 000 euros.
Malgré la baisse du gasoil, les taxes carburant ne baissent pas
ou peu. Mes clients sont les grands distributeurs comme Carrefour,
Leclerc, Monoprix et bientôt Auchan. Je livre sur toute la France
avec une commande le jour A pour une livraison le jour B.
Chaque jour, ce ne sont pas moins de 6 semi-remorques qui
partent de chez moi. Les 15 % à l’export sont principalement
réalisés en Belgique, en Suisse et en Italie.”

Une périphicité pénalisante

Pour Bretagne Saumon, la taxe Borloo impactera directement sa
marge qui a déjà subi une baisse sur les premiers mois de
l’année. “On essaye tant bien que mal de conserver nos marges
en investissant pour augmenter les volumes, en améliorant nos
process, en négociant de plus en plus durement avec nos
fournisseurs. Cependant, certains parmi ces derniers, comme dans

la truite, ont mis la clé sous la porte car leurs marges étaient encore
moindres que les nôtres. Aujourd’hui, on le sent bien, on a atteint
une limite. De leur côté, les distributeurs ne veulent pas
entendre parler de hausse. C’est une incohérence dans leur
logique de meilleur prix sur le marché. Depuis le début de
l’année, ils nous convoquent à Paris pour obtenir des baisses de
prix. D’après vous, pourquoi les produits MDD sont ceux qui se
vendent le mieux aujourd’hui ?” interroge Hervé Delpierre.
Comment allons-nous faire pour absorber une hausse de 0,12
centime d’euro/km ? Il nous faut pourtant continuer à investir car
le ratio coût de main d’œuvre/prix de vente a atteint un
plafond.” Pour Bretagne Saumon, comme pour d’autres acteurs
du secteur, c’est bien l’emploi qui serait pénalisé si la taxe Borloo
s’appliquait en l’état. La difficulté majeure de l’entreprise par
rapport à d’autres est sa périphicité qui la taxerait plus
lourdement que les autres. L’entreprise est basée dans le Finistère,
à 40 km de Quimper, 65 km de Brest, 175 km de Rennes et
uniquement desservie par des 2x2 voies.

� Témoignages recueillis par Véronique Maignant

Nouveau : www.bretagne-economique.com
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ou le réseau. Chez Sovetco, spécialisée dans la vente de thon
congelé à Concarneau, Claude Cannic, le PDG, précise aussi
que le choix du prestataire n’est pas pour rien dans leur spé-
cificité métier : “nous sommes une petite société (7 salariés) et
notre prestataire nous accompagne dans un projet de progiciel
spécifique à notre métier !” Une bonne installation ne suffit
pas, il faut que la technique se plie aux besoins.
“Souvent, les entreprises font appel à un prestataire
spécifique, en plus de leur prestataire informatique plus

généraliste, lorsqu’elles cherchent un logiciel adapté à leur
métier”, note Ludovic Menahes de chez Adéosys. Une fois
installé, en mono ou multi-sites, le réseau est configuré et
paramétré pour s’adapter parfaitement aux besoins et aux
spécificités de fonctionnement de la société. Idem pour les
prologiciels, dont on ne peut tirer pleinement profit que s’ils sont
correctement paramétrés en solution mono postes ou client
serveurs. Chez “Lerousseau Communication”, à Chantepie
(35), le dirigeant M. James, client de DXM (spécialiste Apple),
a choisi son prestataire “car c’est presque une “tradition”,
depuis les années 90, d’opter pour un Mac dans le design, la
publicité ou la communication, car Apple a développé des
logiciels qui lui sont propres”. DXM a donc équipé la société avec
un contrat maintenance et location de matériel. Le point sur
lequel peuvent s’appuyer les sociétés aujourd’hui dans le choix
du prestataire est aussi la certification. “Nous avons engagé une
démarche qualité pour que les clients sachent que l’on fait
tout pour les satisfaire et nous avons obtenu la certification Iso
9001 en 2000”, déclare Jean Prigent, directeur commercial
chez Somaintel. Il ajoute aussi que les certifications qu’un
prestataire peut obtenir auprès d’un constructeur ou d’un
éditeur sont toutes aussi significatives pour le client, “car elles
signalent que l’on distribue et que l’on maintient le matériel en
connaissances de cause…” Nathalie Joly (2M Informatique
Solutions) confirme son importance. “Nous sommes
spécialisés dans les produits Sage, Navision Microsoft et nous
avons passé des examens pour avoir une certification Sage et
assurer la hot-line derrière la vente, car on peut vendre ce
produit sans avoir l’autorisation de proposer une hot-line…
La certification nous crédibilise aux yeux des clients.”

� Anny Letestu
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CONSEILS POUR BIEN CHOISIR SON PRESTATAIRE INFORMATIQUE
Mieux vaut un interlocuteur unique : Se renseigner sur la composition des équipes permet de se faire une idée de la disponibilité des techniciens.
Est-ce que vous aurez le même interlocuteur à chaque appel pour éviter d’avoir à expliquer la configuration du parc informatique à chaque
intervention ? Si le turnover est important, cela signifie que vous aurez peu de chance d’avoir le même interlocuteur.

La compétence des techniciens : Il n’est pas indiscret de demander la fréquence des stages de réactualisation, des mises à niveau sur un type de machine
ou de logiciel. Enfin n’hésitez pas à faire le tour des compétences du prestataire (CV des techniciens) et demandez comment il procède s’il ne sait pas
résoudre un problème. Est-ce qu’un sous-traitant intervient ?

Le prestataire doit assurer la formation : Souvent, il suffit d’une mini-formation par Internet, ou par téléphone, mais elle s’avère indispensable.

La sauvegarde des données : Souvent la responsabilité du dépanneur n’est pas engagée en cas de perte de données, donc mieux vaut
programmer une sauvegarde quotidienne automatique des données. Le mieux est que le prestataire héberge vos données en toute sécurité.

Des délais d’intervention les plus courts possible : Si le dépannage se fait sur site, exigez les délais les plus courts, en vous assurant aussi
que passé 19h vous pourrez trouver un technicien. Si le dépannage se fait en hotline, veillez aux horaires de fermeture des centres d’appels.

Des références dans le même métier que le vôtre : Demander les références de clients qui exercent dans le même secteur professionnel
permet de savoir que le prestataire comprend votre “cœur de métier” et peut ainsi adapter ses services à vos besoins.

Privilégier les prestataires régionaux : Un prestataire qui a une ou plusieurs agences sur l’Ouest sera plus réactif que celui qui est situé à
l’autre bout de l’hexagone. De plus, il connaît mieux le tissu économique régional et peut anticiper sur les besoins que nécessite votre métier.

Être très clair sur son budget : Cela permet d’éviter les malentendus de départ et peut faciliter les négociations quand on aborde les tarifs.

Bien se connaître pour bien définir ses besoins : Il est indispensable de prendre son temps pour décrire son activité, ses spécificités, pour
que le prestataire puisse vous accompagner dans votre évolution (logiciel, prologiciel…)
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Actif ou passif ?

Juridique

Animé de la volonté de soutenir les entreprises en difficultés, le
législateur a souhaité corriger les imperfections de la loi n° 2005-
845 du 26 juillet 2005, dite loi de sauvegarde, afin de la rendre
plus attractive. C’est ainsi que l’ordonnance n° 2008-1345
du 18 décembre 2008 assouplit les conditions d’ouverture de
la procédure de sauvegarde, permettant une protection de
l’entreprise le plus en amont possible de l’état de cessation des
paiements. Pour autant, la conciliation commerciale reste
l’outil le plus simple d’utilisation.

I. La conciliation : l’outil de prévention par excellence
La procédure de conciliation est ouverte à la demande du
débiteur s’il éprouve une difficulté juridique, économique ou
financière, avérée ou prévisible, et qu’il ne se trouve pas en état
de cessation des paiements depuis plus de 45 jours (articles
L 611-1 et suivants du code de commerce).
Par simple requête au président du tribunal de commerce pour
les commerçants et les artisans et à celui du tribunal de grande
instance pour les professions libérales, le débiteur présente sa
situation économique, sociale et financière, ses besoins de
financement, et le cas échéant, les moyens d’y faire face.
Sous la direction du conciliateur désigné, l’objectif est de
parvenir avec les principaux créanciers à la conclusion d’un
accord destiné à mettre fin aux difficultés de l’entreprise.
La conciliation d’intérêts divergents est favorisée par la
confidentialité de la procédure et peut prendre la forme de délais
de paiement et/ou de remise ou de financements nouveaux.
En cas de résolution de l’accord et à la condition qu’il ait été
homologué par la juridiction compétente, les financements
nouveaux accordés bénéficieront du privilège de “new money”
(L 611-11).

II. La sauvegarde : un ajustement audacieux
Depuis le 15 février 2009, la procédure de sauvegarde est
ouverte sur demande d’un débiteur qui, sans être en cessation
des paiements, justifie de difficultés qu’il n’est pas en mesure
de surmonter.
Les difficultés rencontrées n’ont donc plus à être de nature à
conduire à la cessation des paiements : il suffit que le débiteur
démontre qu’il n’est pas en mesure de les surmonter sans
l’intervention d’une telle procédure.
Effets immédiats : ouverture d’une période d’observation de six
mois, désignation d’un mandataire judiciaire et, le cas échéant,
d’un administrateur judiciaire, interdiction de paiement des
créances antérieures (L 622-7) et suspension provisoire des
poursuites jusqu’à déclaration de créances (L622-22).

La procédure de sauvegarde est applicable à toute personne
exerçant une activité commerciale ou artisanale, à tout
agriculteur, à toute autre personne physique exerçant une
activité professionnelle indépendante, y compris une profession
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire ou dont
le titre est protégé, ainsi qu’à toute personne morale de droit privé.
Cette procédure est destinée à faciliter la réorganisation de
l’entreprise afin de permettre la poursuite de l’activité
économique, le maintien de l’emploi et l’apurement du passif
au terme de l’adoption d’un plan de continuation pouvant
aller jusqu’à dix ans (quinze ans pour les agriculteurs).
A la différence de la procédure de redressement judiciaire, le
débiteur conserve sur son patrimoine la faculté des actes de
disposition et d’administration (L622-3) et le plan bénéfice
aux cautions et coobligés (L 622-28).

Conclusion : conciliation et sauvegarde : deux outils pour
tenter de prévenir des difficultés plutôt que de les subir.

Guillaume Brouillet,

(Avocat à Rennes associé de la SCP

Brouillet GlonGobbe Cousin Brouillet Breton)

FACE A LA CRISE

En cette période de turbulences économiques,
le droit des procédures collectives peut offrir un refuge salutaire

pour affronter des tensions de trésorerie et/ou une baisse
d’activité conjoncturelle. Le mot clé est “prévention”.
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